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Le sol est une ressource non renouvelable, sa protection et 
son usage raisonné reviennent notamment à l’aménagement 
du territoire. Afin de ménager les surfaces naturelles et agri-
coles, la modification de la Loi fédérale sur l’aménagement 
du territoire (LAT), entrée en vigueur le 1er mai 2014, a ancré 
l’obligation du développement des villes à l’intérieur du milieu 
bâti. Cette « densification » des centres urbains impose de 
repenser la ville, qu’il s’agisse de sa culture du bâti, de son 
architecture, de ses espaces de vie communs, mais aussi des 
outils fonciers pour y parvenir.
La présente étude s’inscrit dans ce contexte et vise à apporter 
un panorama complet sur l’un de ces outils fonciers : le trans-
fert de droits à bâtir en milieu urbain (ou transfert d’indices 
de constructibilité).
L’approche — fondée sur une analyse détaillée de la jurispru-
dence actuelle — se veut didactique et interroge dans un pre-
mier temps la notion de « droit à bâtir », de ce qu’elle signifie 
en Suisse et dans ses cantons, mais aussi, dans un second 
temps, les fondements, les conditions et les problématiques 
juridiques du mécanisme de transfert de ces droits.
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RCCZ Grimisuat Règlement communal des constructions du 1er juillet 2004  

de la Commune de Grimisuat 
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RCU Broc Règlement communal d’urbanisme du 22 février 2017 de  

la Commune de Broc 

RCU Hauterive Règlement communal d’urbanisme du 15 novembre 2006 de  

la Commune de Hauterive 

RCZ Sierre Règlement de construction et des zones du 18 mars 1998 de  

la Commune de Sierre 

RPAC Morges Règlement sur le plan d’affectation et les constructions  

du 2 mars 1990 de la Commune de Morges 

RPE Nyon Règlement communal du 16 novembre 1984 sur le plan  

d’extension et la police des constructions de la Commune  

de Nyon 

RPEPC Bex Règlement du plan d’extension communal et de la police  

des constructions du 18 mai 1990 de la Commune de Bex 

RPEPC Bournens Règlement communal du 11 novembre 1981 sur le plan  

d’extension et la police des constructions de la Commune  

de Bournens 

RPEPC Concise Règlement communal sur le plan d’extension et la police des  

constructions du 3 septembre 1980 de la Commune de Concise 

RPGA Ballens Règlement sur le plan général d’affectation et la police des  

constructions du 2 septembre 2003 de la Commune de Ballens 

RPGA Cheseau Règlement sur le plan général d’affectation et la police des  

constructions du 16 janvier 2001 de la Commune de Cheseau- 

sur-Lausanne 

RPGA Gollion Règlement sur le plan général d’affectation et sur le plan partiel 

d’affectation du village du 27 septembre 1995 de la Commune  

de Gollion 

RPGA Lausanne Règlement du plan général d’affectation du 26 juin 2006  

de la Commune de Lausanne 

RPGA Lucens Règlement communal sur le plan général d’affectation et la police 

des constructions du 30 janvier 2014 de la Commune de Lucens 

RPGA Vallorbes Règlement du plan général d’affectation du 1er septembre 2008  

de la Commune de Vallorbe 

RPGA Yverdon Règlement du plan général d’affectation du 17 juin 2003  

de la Commune d’Yverdon-les-Bains 

RPPA Aeropole II Règlement du plan partiel d’affectation « Aeropole II »  

du 10 octobre 2000 de la Commune de Payerne 

RPPC Echichens Règlement sur le plan d’extension et la police des constructions  

approuvé le 11 juillet 2003 de la Commune de Saint-Saphorin sur 

Morges (actuellement Echichens)  

RPQ Les Ochettes Règlement du plan de quartier « Les Ochettes » du 19 juillet 2016 

de la Commune de Denges 
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RPQ Près de la Croix Règlement du plan de quartier « Près de la Croix » révisé  

le 9 août 1995 

RPUS Genève Règlement relatif aux plans d’utilisation du sol de la Ville  

de Genève du 27 février 2008 

ZR Birsfelden Zonenreglement du 1er avril 2008 de la Commune de Birsfelden 

ZRS Frenkendorf Zonenreglement Siedlung du 1er novembre 2011 de la Commune 

de Frenkendorf 

ZRS Füllinsdorf Zonenreglement Siedlung du 14 avril 2011 de la Commune  

de Füllinsdorf 
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